
CE QUI CHANGE !
 
Le 1er avril 2019, onze opérateurs de compétences (OCPO), chargés d’accompagner la
formation professionnelle, ont été agréés. Ils remplacent les anciens organismes paritaires
collecteurs agréés (OPCA). 
Ces opérateurs de compétences ont pour missions de financer l’apprentissage, d’aider les
branches à construire les certifications professionnelles et d’accompagner les PME pour
définir leurs besoins en formation.

7 mois après la publication du rapport de Jean-Marie Marx et René Bagorski qui a guidé la
 recomposition du paysage des Opca, 11 opérateurs de compétences ont été agréés par

le ministère du Travail.
Ces nouveaux organismes paritaires entrent dans une phase délicate de la construction de leur stratégie, de

leurs équipes et de leur offre de services.
Les OPCOs ne seront plus chargés de la collecte et de l’ingénierie financière de la formation et auront

désormais comme fonction d'aider les branches professionnelles et les entreprises à anticiper les mutations
technologiques, les besoins nouveaux en compétences, les implications sur la formation et la sécurisation des

parcours des salariés.

Les missions :
            › Assurer le financement des contrats d’apprentissage et de professionnalisation, 
              selon les niveaux de prise en charge fixés par les branches professionnelles,
            › Apporter un appui technique aux branches professionnelles pour la GPEC et pour
               leur mission de certification,
            › Améliorer l’information et l’accès des salariés de ces entreprises à la formation professionnelle, 
            › Assurer un service de proximité auprès des TPE -PME et promouvoir l'alternance.

Contexte

Rôle des OPCO

Op
ér

at
eu

rs
 d

e 
Co

m
pé

te
nc

es
 : 

O.
P.

C.
O

1/2
Source : inffo formation N° 966



Cartographie des OPCO
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Avec la participation de :
 

Source infographie: 
https://www.centre-inffo.fr
inffo formation N° 966


